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risquer l'avènement des tories au pouvoir qui ne perdraient 
pas un moment de répandre leurs assassins en Irlande. »

FRANCE.— PARIS , LE 20 DÉCEMBRE.

La machine infernale inventée par deux ouvriers alle
mands est, à ce qu’on assure , un appareil de destruc
tion doué d une épouvantable puissance. La machine Fieschi 
n'était rien auprès. Les docteurs en balistique avaient fait 
comprendre comme quoi la batterie de l’assassin corse eût été' 
rendue plus meurtrière , si elle avait été dressée en éventail , 
de manière à croiser ses feux. Les inventeurs de la machine 
Hubert avaient profité de la critique ,et avaient en outre as* 
socié, dans leur procédé complexe, toutes les forces de pro
jection connues dans les écoles d’artillerie. Il devait en sortir 
des feux croisés et continus , le système congrévien s'y combi
nait avec lé système de la balle; les agens de mort s’y trou
vaient sous toutes les formes.

— Le sieur Leproust , accusé dans le complot de Louis 
Hubert, a été confronté bier à midi avec ce dernier , à la suite 
d’un interrogatoire qu’il a subi chez M. Jourdain, juge d’ins
truction. Le sieur Leproust est resté au secret depuis son ar
rivée à la Conciergerie.

—On raconte ce qui suit au sujet du discours royal, dont 
le style s'éloigne un peu; comme on a pu voir, des haran
gues usitées en pareille occasion. M. le président du conseil , 
avait, dans un conseil des ministres, auquel S. M. n’assistait 
pas ; donné lecture à ses collègues d’un projet de discours 
qui fut approuvé. Le lendemain, ce discours fut également 
présenté au roi , en conseil. S. M. alors tirant un discours à 
lui , aurait répondu qu’il entendait que le discours royal, fut 
l’expression de son sentiment personnel et il lut, en conseil, 
le discours qu’il voulait prononcer. Sur ce, grande rumeur, 
dit-on parmi les ministres qui mirent en avant leur respon
sabilité. On se sépara sans rien décider. Le président du 
conseil , a réuni depuis, trois fois ses collègues, mais toutes 
les representations ayant été inutiles , ce nest que dans la 
nuit du dimanche qu'il a été décidé que le discours de S. M. 
serait le véritable discours du trône.

Le jour de la séance royale, M. Berryer n’a pas prêté 
serment; bien qu’il fût présent, il n’a pas répondu k l’appel 
de son nom.

— M. le maréchal de camp Guingret a été nommé com 
mandant du département dn Var, en remplacement du ma
réchal de camp Beurmann qui vient d’être mis à la retraite. 
Le général Guingret est l’inventeur de l’uniforine dont une 
compagnie d’infanterie fait l’essai à Vincennes. Cet uniforme 
consiste dans un pantalon bleu et une redingotte de même 
couleur, une petite casquette rouge et bleue arec un rouleau 
bleu, formant le turban et pouvant se dérouler pour servir de 
couvre-nuque. Le briquet et la giberne sont assujétis à notre 
ceinture noire, soutenue par des bretelles de même couleur. 
Les premiers essais seront faits en Afrique où, cette compa
gnie va être envoyée

Ces détails qui nous sont rapportés à l’instant, donnent 
lien de croire que le Constitutionnel s’est trompé , lorsqu’il 
a vu dans ce corps le noyau d’une garde royale. C’est à lui 
que nous avions emprunté le bruit que nous avons reproduit 
hier.

— On lit dans la France méridionale (journal de Toulouse) 
du l5 décembre

<• Un tremblement de terre vient d’effrayer les populations 
de Calabre et de Sainte-Colombe. Lundi, à 5 heures 7 minutes 
du matin, un bruit semblable à celui que produisent des voi
tures roulant avec rapidité sur le pavé se fait subitement en 
tendre, et une secousse dont la durée peut être évaluée a 3o 
secondes, est produite assez vivement pour réveiller tous les 
habitans

— Le Phare de Bayonne publie l’ordre du jour par lequel 
le général O Donnel a dissout la légion anglaise à Saint Sébas 
tien. Cet ordre du jour est conçu en termes amers pour le 
gouvernement espagnol. O Donnel y adresse des remercîuiens 
aux officiers et soldats , et annonce qu’il allait en appeler au 
gouvernement anglais pour obtenir justice do gouvernement 
espagnol de toutes les injustices dont les auxiliaires britan 
niques ont été victimes

Hier matin, Vidocq a été arrêté en vertu d’un mandat 
décerné par M. le préfet de police. La veille il avait déposé 
entre les mains du procureur du roi une nouvelle plainte en 
abus de pouvoir contre le préfet de police et les commissaires 
membres de la commission d'enquête,

Voici une lettre que Vidocq a reçue de M, G. Ledru en 
réponse à la demande qu’il lui avait faite de se charger de sa 
cause.

Je voudrais ne refuser mon ministère à aucun de ceux à 
sent de marcheren tête de la colonne. Mais parce qu’ils sont qui il pent être utile, cependant je vous déclare avec fran 
mauvais faut-il que nous en prenions d’autres pis encore? chise, que vous ne m’inspirez pas assez d’intérêt pour que je 
Dès que l’organisation et la fermeté du peuple lui aura permis consente à vous défendre gratuitement
d’établir et de maintenir une administration meilleure que I D’un autre côté vous comprendrez qu’an avocat De doit 
l’administration actuelle:; je dirai de tout mon cœur : chassez- I pas recevoir d’honoraires de Vidocq.

; l**» mais avant que c« temps arrive, jje ne conseille point de j Je

ALLEMAGNE- --- FRANCFORT , LE 17 DÉCEMBRE.

On mande de Vienne , le 12 décembre :
« M. de Bunsen , ambassadeur prussien à la cour de Rome, 

est arrivé avant-hier de Berlin en cette ville, et a continue 
Jiier soir son voyage pour Rome. Il se bâte de se rendre à 
Rome pour donnera la cour pontificale des explications sur 
les affaires de Cologne. Il ne s’y arrêtera pas long-temps, mais 
-reviendra incessamment à Berlin.

» Un secrétaire du département des affaires étrangères a 
accompagné M. Bunsen jusqu’ici; ce dernier retournera dans 
quelques jours à Berlin. »

— La Gazette de Leïpsick annonce que les sept professeurs 
î de Gœltingue signataires de la protestation contre le décret du 

coi de Hanovre, viennent d'être destitués, et qu’une procé
dure s'instruit contre eux.

—. On écrit de Stockholm , le II décembre :
•« On a agité avec une sorte de circonspection , dans le* 

^réunions de notre haute société la question de savoir quelles 
seraient les mesures à prendre par notre gouvernement dans 

; 4e cas où l'Angleterre jugerait nécessaire denvoyer une flotte 
dans la mer Baltique. Comme la fermeture du passage du 
-Sund ne dépend pas uniquement de la Suède, la réponse a 
naturellement été qu’en permettant pour notre part ce pas
sage, cela ne procurerait aucune sûreté à une flotte et nous 
compromettrait cependant auprès d’un voisin puissant sans 
•que nous puissions entrevoir des résultats favorables pour un 
tel acte de partialité exercé en faveur de PAnglelerre.

» Ce n’est qu’au moyen d’un accord parfait entre les deux 
‘états Scandinaves , qui se ferait au profit d’u«e puissance ma* 
•ritirae de l’Ouest, qu’il serait possible de procurer à celle-ci 
ila .facilité de surprendre plus aisément un ennemi présume.

(Gaz. univ. de Leipsick.)

ANGLETERRE- —Londres, le lQ décembre.
L’ambassadeur de France s J»»»«' o-incdi Jcrura , a Mau- 

•chester House , un grand dîner auquel assistaient le duc et la 
•duchesse de Sutherland , le comte Pozzo di Borgo, lord et 
lady John Russel, le vicomte de Palmerston , le ministre de 
Hollande et Mme. Dedel, la marquise de Lansdowne , le 
■ministre de Belgique, et le chargé d’affaires d Autriche.

1(Courier.)
— Dans la séance d’hier soir b la chambre des communes, 

•et à l'occasion d’une motion faite pour la troisième lecture 
•du bill sur la liste civile, une longue discussion s’est en
gagée sur une motion de M. Sinclair, qui demandait que 
M. Harvey fût nommé membre du comité d enquête 6ur les 
pensions.

Lord John Russell s’y est oppose par les motifs que 'cet 
honorable membre , quand il a été tan dernier , delà com
mission d’enquêtè sur la nouvelle loi des pauvres, avait com
muniqué b un journal quotidien toutes les operations de 
la commission , contre tous les usages de la chambre , et avait 
même publié des documen* qui ne devaient servir qu b éclair
cir la commission.

La chambre s’est rendue a I opinion du ministre et b la 
•majorité de 122 voix contre 71 > Harvey a été exclu du 
comité d'enquête.

Dans la séance de ce jour . Spring Rice a fait la motion 
que le bill sur la liste civile fût lu une troisième fois.

M. Hume a proposé de réduire b 335;ooo liv. la liste 
■civile portée aujourd hui A 385,000 liv. Cet amendement a 
été rejeté.

M. -Grote a demandé la suppression de la clause qui au
torise la reine b accorder pour 12000iiv.de pensions nouvelles 
par année. Cette motion a été appuyée par M. Hume, et 
■combattue par MM. SpringRice et sir Robert Peel. Ce dernier 
a pensé que cette somme de 12,000 liv. était même trop 
modique. Il s’est opposé b ce que la couronne fut obligee 
de mettre tous les ans sous les yeux du parlement la liste 
des pensions qu elle aurait accordées , il y aurait autant de 
raison à exiger aussi un compte des honneurs quelle au
rait conférés. H a soutenu que la reine devait avoir le droit 
de récompenser des hommes de science et de genie «ans 
l’intervention de la chambre des communes,

La chambre s’est séparée a 2 -heures et demi , sans avoir 
•rien décidé.

— Nous nous empressons de publier quelques parties sail
lantes d'un discours qui a été prononcé dernièrement b Bir
mingham , parO Connell, en présence d’un auditoirecomposé 
de plus de 6,000 personnes. Après avoir démontré la ne’ces.- 
site d’une agitation dans le peuple, voici comment il s ex
prime au sujet de l'Irlande et du ministère Melbourne : «Les 
ministres sont de mauvais réformateurs, parce qu'ils refu

mes scrupules, b moins qu’il ne vous convienne de porter 
aux sœurs de St. Vincent d# Paul une somme de 1000 
francs h laquelle je fixe, ce qui me serait ’dû si j'acceptais 
votre cause.

A cette condition et a cette condition seule , vous pourriez 
compter sur mon zèle, ce serait une bonne œuvre dont vous 
auriez tout le mérite, et elle vous placerait sous une protec
tion qui, b mon sens, vaut mieux que celle des polices pas» 
sees, présentes et futures. Ch. Ledru.

HOLLANDE-
On écrit de La Haye, 18 de'cembre :
La seconde chambre des états généraux a adopté Lier par 

2q voix contre iole projet de loi sur la levée de la milice 
pour i838.

M. Schimmelpenning a émis.l’opinion que ce projet est 
contraire b la loi fondamentale qui exige que lorsqu une 
légion entre au service les autres soient libérées. Plusieurs 
antres membres ont aussi réclamé le renvoi des levées anté
rieures. M. Star Busman a allégué que quoiqu éloigné , 1 ap- 
planissement des différends avec la Belgique, aurait lieu ssds 
tirer l’épée, que la convention du 2t mai et 1 état politique 
de la Belgique garantissent suffisamment la paix.

M. Schimmelpenning voudrait que l’on introduisit le sys
tème prussien d’après lequel tout citoyen est soldat. M. Luy- 
ben a combattu ce système.

MM. Doncker Curtius , Op den Hooff et Van Dam ont rap
pelé que 1a chambre n’avait voté l’an dernier en faveur du 
budget que pour autant que les levées antérieures soient ren
voyées, Ils ne la considèrent pas comme obligee d’approuver 
leur maintien sons les armes par cela sexl qu’elle adopterait le 
projet en discussion.

Les membre* qui ont défendu le projet ont fait valoir que 
22 millions sont demandés en Belgique pour le même objet 
et que ce pays continue b maintenir son armée sur le pied 
de guerre. Dautres ont représentés les Belges comme des 
citoyens insurgés qui doivent obéir à la volonté des grandes 
puissances et pourraient subitement prendre les armes et ra
vager notre pays. Ils ont ajouté qu’alors la France et l’Au- 
gleterre prêteraient faiblement la main pour maintenir la 
convention du 21 mai.

M. Verwey-Me'jan voit en Europe deux principes en pré
sence, celui de réaction et celui de révolution. Il observe 
que la petite Néerlande est tranquille; il voit qu’elle a deux 
sortes d’amis ; des paissances qui ne lui veulent pas beau
coup de bien et des puissances qui ne la traitent pas en enne
mie, mais qui, eu réalité , lui sont nuisibles. Les uns comme 
les autres attendent l'épuisement de sou trésor et la dis
corde entre le prince et la nation. Pour tromper leur attente 
il faut faire cesser le statu ç/uo. C est ce que 1 orateur attend 
des efforts que l’on fait pour amener un arrangement avec la 
Belgique.

M. le ministre des finances s’attache à démontrer , d après 
les renseignemens de son collègue de la guerre , que le main
tien de dix levées sous les drapeaux est necessaire à la defense 
de pays. Il fait remarquer que la Belgique 11e dimiuue pas 
non plus les dépenses de sou armée.

ne vois donc pas moyen de concilier voire désir avec

BELGIQUE-
BRUXELLES , LE 21 DÉCEMBRE.

BULLETIN DE LA CHAMBRE.

La chambre des representans a continué aujourd’hui la 
discussion sur la loi relative aux sucres. Un nouvel amende ■ 
ment a été proposé par M. Rogier; cet amendement consis
terait b supprimer b partir du Ier avril 1838 l accise 
sur les sucres, et b la remplacer par un droit de douane à 
l’entrée de 4 francs par cent kilogrammes de sucre brut im
porté. Aucune résolution n’a encore ele prise.

Au commencement de la séance la chambre avait adopte 
sans discussion à l'unanimité de 71 voix la loi qui fixe b
110.000 hommes l’effectif de l’armée sur pied de guerre, et à
12.000 hommes la levée de 1838.

Le se’nat a adopté dans sa séance de ce jour le projet de loi 
provisoire qui autorise la perception des impôts sur les bases 
actuelles , jusqu’au Ier février 1838 ; le projet prorogeant au 
Ier janvier 1839, la loi sur les concessions de péages , et les 
projets de loi autorisant la séparation delà paroisse de Tre- 
meloo de la commune de Werchter, et du hameau de Heusi
de la commune de Stembert.

A la Bourse, on s’entretenait du mouvement de* troupes et 
des dépenses énormes qu 'ls occasionneront, Un escadron de 
lanciers (7e. du 1er. régimenî) ,a traversé Bruxelles cette nuit. 
Deux escadrons de chasseur - ont cantonné b Schaerbeek et 
environs. Le colonel Leboutle du 4e. de ligne, qui était en per
mission b Bruxelles a reçu l’ordre de rejoindre sur le champ
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jfcaon régiment 's Termonfle , pour partir aujourd'hui pour le* 
iS frontièie de la Flandre zélandaise. .

Les bureaux de l'intendance générale du service de santé, 
••sont en grande activité ; on organise les ambulances ; on pré
pare les médica(liens à la pharmacie centrale , tout _est mis 
sur le pied de guerre. Des fourgons sont partis du depot de 

-(Bruxelles , portant i o© barils de poudre à Arlom
Les ofticicrs en permission sont tous rappeles a leur régi- 

ament on poste respectif.
Au milieu de ces démonstrations do quasi-guerre, on re

grette de voir la police intervenir pour inquiéter les ouvriers 
nés en Hollande qui travaillent au chemin de fer on dans des 
ateliers particuliers ; sept de ces ouvriers ont été arrêtes à 
Gand et misa la disposition de l'administrateur de la sûreté 
publique.

Des lettres de Cologne annoncent un grand mouvement 
«dans l’armée prussienne , depuis les frontières de la Wesl- 
phalie jusques sur les bords du Rhin.

.Deux autres faits viennent compliquer la position actuelle; 
le premier est relatif a la prétention du gou vernement hol
landais , qui veut imposer des droits à nos navires passant 
l’Escaut; le second se rattache a (arrivée dans le Biabant 
septentrional de quelques bataillons venant de la Hollande 

«centrale.
.Quelques personnes expliquent tout ceci par la nécessité 

dans laquelle se trouve le cabinet de La Haye , de renouer 
les négociations pour arriver à un arrangement final. Les 
votes des états généraux sur les budgets lui font une obliga 
lion impérieuse d’employer tous les moyens eu 6on pouvoir 
pour que l’Angleterre et la France demandent une nouvelle 
conférence de Londres. La question des droits sur 1 Escaut , 
conduit naturellement à ce but.

Hier et aujourd'hui plusieurs courriers de commerce ont 
été expédiés h Paris et à Loudres. (Commerce.)

— La souscription ouverte hier à la Banque de Belgique , 
pour r5o actions , de 1,000 fr. chacune , dans la Société du 
charbonnage de Herve, s’est élevée a la somme de2i,g,473,000 
fr. ; les souscripteurs n’auront qu'une action surfr. 1,396,277 
de souscrit.

— Il vient de se former une société en commandite et par 
actions pour la vente des produits vignobles de France et 
autres pays, et leur fournituie à domicile taut ».Bruxelles 
que dans les autres villes du royaume.

— Sept ouvriers hollandais , employés depuis quelques 
jours aux travaux du chemin‘de fer près notre ville, vien
nent d’être arrêtés et incarcérés au dépôt municipal, à la 
disposition de M. l’adminiatratear-général de la police.

(Journal des Flandres.)
—— Dans lés causes correctionnelles 011 avait exigé que le 

plaignant qui voulait réclamer des dommages intérêts pour les 
préjudices qui pouvaient lui avoirété causés par on prévenu, 
se présentât à l’audience assisté d'un avoué ; ce mode de 
procéder occasionne des frais et empêcheut souvent des 
malheureux de demander des réparations pour les dommages 
qui leur sont causés en délit.

Hier un avocat a soutenu devant le tribunal correctionnel 
qu’aucune disposition de la loi n’obligeait une partie civile 
d’être assistée d'un avoué devant le tribunal. correctionnel 
et cet incident important a été mis en question et plaidé.

Le tribunal a tenu l’affaire en délibéré et prononcera à 
une audience subséquente.

■— Le 7meî escadron du 1er. lahcier» est parti de Gand 
mercredi matin pour Bastogne (Luxembourg.)

— M. le gouverneur vient de porter à la connaissance de 
MM. les commissairesd’arrondissemenset. aux administrations 
communales la circulaire suivante ;

« Four touchons à la saison où les jeunes gens se livrent 
au plaisir de patiner sur la glace, et chaque année nous avons 
b déplorer quelques accidents. Il importe de prendre, alin 
de les prévenir , toutes les précautions possibles. La'.première 
de toutes, est d'interdire l’autorisation de glisser ou de pa
tiner sur la glace avant que la solidité n’en ait été.con 
alatëe par l’autorité cominnale. La même défense doit avoir 
lieu aussitôt que le dégel se déclare; il importe beaucoup 
aussi d’indiquer par des signes quelconques lés endroits pé 
rilleux.

» Le danger, pour les personnes exposées au froid , de se 
livrer à l’usage des boissons fortes , particulièrement du ge 
nièvre et de l’eau de vie, est reconnu par tous les inédecius ; 
il serait .bon que vos administrés ne l’ignorassent point. »

Bruxelles, H décembre (trois heures).—Des signes de faiblesse se 
jout manifestés sur plusieurs valeurs, enlrautres le 4 p. c. national, 
coté g3 5|8 papier , il y avait vendeurs à 93 t]2 ; le 5 p. c. au contraire 
était très ferme et demandé à 118 de mieux qu’à la cote. Société Générale 
titres en nom fl. 807 A ; certißcats au porteur émission de Paris ,1715 
A ; en hausse de 5 fr. et demandés; Société de Mutualité H3t 25 I 130 
(U3 1[8 i (3) preneurs à ce dernier prix-, Banque de (Belgique (48O 
cours; Actions Réunies 1068 75 ( 106 7i8) P; Société de Herve 1 tOO (HO) P.

L’actif espagnol sans affaires, 4 g 3j4 A au comptant et cours au 25.
Les huiles ont une forte tendance à la baisse ; malgré la présence d’un 

gros acheteur à terme le prix était de fl- 45.
Les esprits sont plus calmes , on regarde l’affaire de Grünenwald comme 

devant simplement servir à oblenir , sans coup férir, le budget de la 
guerre.

Anvers, deux heures 3(4. — Par voie télégraphique. — Ardoin 19 3[4 
A très-demandé ; Banque Commerciale 107 P. On dit en bourse que nos 
grands spéculateurs ont donué des ordres chez vous pour vendre des va
leurs nationales.

LIEGE , LE 22 DÉCEMBRE.
D’après ce qui nous est revenu, le bruit circule à Liège , que le 

Politique va passer dans les mains de nouveaux propriétaires. Nous 
nous empressons de déclarer que ce bruit n’a pas le moindre fondement ; 
il 11’a pu prendre naissance que dans les propositions qui nous ont été 
faites, au nom des représentais d’un journal de cette ville , pour opérer 
une fusion à laquelle nous n’ayons pu consentir.

Personne ne rend plus que nous hommage aux quaîite's 
qui ont fait deM. Jatnme , tout à la fois un excellent citoyen 
et un magistrat recommandable ; personne aussi n’a plus ri«

.renient déploie les circonstances qui éloignent des affaires 
un homme dont le zèle et l'esprit de conciliation pouv lient 
être si utiles encore à la chose publique. Toutefois , malgré 
notre profonde estime pour sa personne, maigre’ les regrets 
que nous fait éprouver sa résolution de se retirer, nous n hé
sitons pas à lui donner le conseil de persister dans sa -de«" 
termination. I

Nous n'ignorons pas qu’a cet égard l'opinion se divise en 
deux camps , et que certains membres du conseil entre au
tres , qui , jusqu’à présent n’avaient pas montré pour M. 
Jamnie la déférence que commandaient son caractère et sa 
position , voudraient que, sacrifiant à leur parti , ses intérêts, 
sa famille et ses goûts , il restât encore au timon des af
faires municipales. Nous concevrions de pareilles exigences, 
si nous vivioas au temps où les Brutus et les Caton trou
vaient, dans l'amour et le respect de leurs concitoyens, le 
prix d'un dévouement sans bornes aux intérêts de la patrie ; 
mais à une époque où ies citoyens d'une même ville se di
visent en partis et en fractions de partis.; où iüo se fait un 
jeu de I* réputation de l'autre qui marche sous uo drapeau 
différent ; où des gens d'un même parti s’attaquent et se dé
chirent avec l’acharnement d'ennemis irréconciliables , l’ab
négation coinplette de soi-même ne peut plus être le sym
bole des homilies publics. Quelle serait en effet pour Ml 
Jatnme la récompense du nouveau sacrifice qu'on veut lui 
imposer? Le passé doit lui révéler l'avenir; en acceptant 
le mandat qu’il a si dignement rempli , M. Jamme a fait une 
fois déjà violence à srs inclinations personnel les. Pour prix 
de ce dévouement, combien n a til pas eu à gémir sur l in- 
gratitude des hommes de son propre parti ! Combien malgré 
son zèle , malgré l’aménité de son caractère, n a-t-il pas eu à 
se plaindre de la véhémence des attaques dout il a été l'objt 
dans le sein du conseil même!

Depuis la resolution qu’il s prise de «e retirer des affaires, 
M. Ja mule a reçu une marque flatteuse de distinction de la 
part du chef de l'état ; cette preuve de l’estime royale, à la 
quelle Liège a vi vement applaudi, et qui 0 * en 'que le tort de 
venir un peu tard , ne donnerait-elle pas matière a la critiqué , 
si, après avoir résisté aux iustauces que ses concioyeüs lui 
ont adressées, il cédait maintenant au désir d'une personne 
auguste? Non , non, dans son propre intérêt, dans 1 intérêt de 
son repos et de sa tranquillité , M. Jamme doit rester inexo
rable ; il a suffisamment payé sa dette à la ville quif a vu 
uaître; nul plu« que lui n’a de* droits â la reconnaissance de 
ses concitoyens , et ceux-là seuls auraient le droit de blâmer 
sa résolution , qui pendant sept ans et plus , auraient, sans 
arrière-pensée, négligé, comme lui, leurs intérêts privés, 
et renoncé aux jouissances si pures du foyer domestique. 

Quoique la retraite de M. Jamme soit^ pour ainsi dire, 
une calamité publique , et une circonstance affligeante pour 
le parti libéral, peut-être exercera-t-elle une heureuse in
fluence sur la marche des affaires : on ne peut pas se le dis
simuler, si notre respectable bourgmestre a donné au public 
pour motifs de sa résolution , le soin de ses. affaires , et 1 iule 
rêt de sa famille, il est permis de supposer que des ii-ica.se- 
ries administratives, que.la bienveillance et la Bonté de son ca- 
caractère ont passé sous silence, ne sont pas tout à-fait étran
gères a cette détermination. Qui ne trouvera , dans un pared 
exemple, un utile enseignement, et la preuve.que rien nest 
moins propre à donner uue bonne impulsion aux travaux du 
conseil, que cette mesquine et déplorable opposition faite sans 
cesse aux actes du college, par uue partie du conseil, que 
cette defiance perpétuelle entretenue au sein d’une assemblée 
qui oublie, qu'en roulant administrer, elle sort mal a propos 
de ses attributions , et ne fait qu'entraver la marche des 
affaire«?

Combien de fois ne s'est-on pas élevé contre l'abus dû port 
d’armes des militaires hors le lems de service ! Toutes les 
voix se sont réunies pour demander I abolition de cet nsage 
qui constitue un non-sens si dangereux dans nos moeurs. 
Et cependant le gouvernement s’est toujours refusé à faire 
droit aux réclamations qui lui ont été adressées. Vainement 
on lui a montré le sang de paisibles pères de famille cuisse 
laut par les rues sous des coups de sabre portés par des sol
dats ivres ; vainement on lui a représenté que la partie 
plus brutale de la population est précisément celle qu'il faut 
mettre dans l'impossibilité de nuire ,'et que lui accorder 
l’usage du port d’armes, c'est compromettre volontairement 
la sécurité et la vie de tous les citoyens désarmés; vainement 
on lui a dit et répété qu’en présence de la consommation tou
jours croissante des liqueurs fortes , et des déploriibl.-s re'sui 
lais de l’ivresse, il faut redoubler de vigilance et ne négliger 
aucune mesure de précaution. Le gouvernement a repoussé 
ces e'nergiques et unanimes réclamations'; il a soutenu que le 
sabre fait partie intégrante de l'uniforme du soldat et qu on 
ne saurait le lui enlever sans porter atteinte à «a dignité. 
Pitoyable excuse ! Comme si la sécurité et la vie des citoyi ns, 
continuellement menace’s par l’abus du port d’armes , sont 
moins dignes de considération que l'amour propre du sol
dat ! Le gouvernement anglais , sous ce rapport, ne partage 
pas le préjugé général. Par une récente ordonnance, le mi
nistre de la guerre et de la marine, a def ndü , sous les 
peines les plus sévères , le. port de la bayminctto , hors le 
tems de service. Cet exemple méritait d'être,suivi. L’accident 
qui vient d'arriver à Malines , où uu soldat du corps d s par 
tisans, excité par I ivresse , a tué , d'un coup de sabre , un 
bourgeois inoife nsi f, fournit au gouvernement une uouyidle oc
casion de prendre uue mesure semblable à celle qui estaçtuefle- 
ment en vigueur dans l’armée anglaise. Le pays entier lui en 
saurait gré , s’il se décidait à l’adopter, et M. YVillmar acqué 
rerait par là un titre de plus à l’estime de la nation. Tant que 
la partie de la population la plus grossière et la moins épiai 
réè , aura droit de marcher constamment armée, oh 11e 
pourra , sans inconséquence , défendre; le port, d arme« a la 
partie de la pululatioa la moms grossière et la, plnjoeciaikéri 
Le privilège dont jouit le soldat neat que.la continuation 
d’un ancien abus; c’est uue réminiscence de la ,co .»ccratiod 
légale de la force} c’«st un legs des lews de barbarie qU'ude

société essentiellement pacifique et industrielle doit se hâter1 
de repousser. ______

Le 7111e. régiment de ligne, qui est arrivé hier soir à Liège, 
partira demain matin pour Bastogne. L’excellente tenue de 
ce corps, la gaîté des soldats, la confiance des chefs, nous 
permettent d espérer que , si le signal des hostilités est donné, 
tous isaurént dignement répondre à l’attente 5 du pays. Plu
sieurs officiers de ce régiment ont servi en Espagne et dans 
les grandes Indes. Ce sont de vieux soldats expérimentés et 
pleins de courage. La province qui deviendra probablement 
le théâtre de la lutte offre, par sa situation topographique , 
beaucoup d’analogie avec 1-s pays où ils ont déjà fait la guerre. 
C’.nt uue chance de succès de plus. Les difficultés du terrain 
et les accidt-ns d un soi hérissé de montagnes et de forêts, ne 
sont plus, pour eux, des obstacles inconnus. Ils eu triomphé 
ront avec d’autant plus de facilité, qu'ils ont déjà appris, à Je* 
vaincre , eu d’autres circonstances plus graves et plus ter. 
rildes, ______

Le txine régiment se Vendra directement à Arlon où il ira 
renforcer le 3tne. de ligne qui y est en garnison. La cavalerie 
et I artillerie arri veront en même temps dans le Luxembourg. 
Tou tes nos troupes y seront les bien venues. L’empressemeut 
tv.-o |.‘qu!‘l elles »eaonl açciûeijlies , nous n’en douions point,
• ar les habitans de cette province, les dédommagera de leurs 
iatigues , et doubler» leur patriotique .énergie. C est pour la 
paix de leurs foyers , c’est pour l’honneur de leur: pays, qu’il* 
vont être appelés à combattre. C’est contre on euuemi jaloux 
de la prospérité de la Belgique que leurs armes vont être di
rigées. Espérons que tou» comprendront les devoirs que leur
impose une aiissi noble mission.

Le ministère a bien fait de prendre toutes les mesures 
Nécessaires pour repousser une agression injuste et dé.»' 
loyale. Cette lois du moins, il a cédé au vœu du pays , et il 
a montré qu’il comprenait toute l'étendue de la responsabi
lité qui aurait pesé sur loi , s’il avait laissé violer impunément 
noire territoire. Nous l»n félicitons au nom de tous ceux a 
qui le maintien de notre indépendance et de uotre dignité 
nationale est toujours cher etVprécieux.

» * * — - j ■1 ■ .« yi . • ». 4L.—- - -- *-■*—- — — ,
eées , pour répondre par des coups ùc Cojd).,à ope '’of'jste agres
sion. Pendant qu’op fait de la diplomatie à Bruxelles , on agit

AFFAIRE DU GIUÏNENWALD.
Le» deux journaux qui «’impriment à Arlon s’occupent 

beaucoup de l’affaire du Grünenwald. Nous allon« rap
porter ici tout ce que nous y trouvons «ur cet objet, eu fai* 
sant remarquer que: les bruits rapportés sont sauvent con
tradictoire».

Ou lit dans le Journal d Arlon ;
«•On avait désiré l’envoi immédiat d'un corps d'armée à 

Arlon .coinnif ans fim pkedémonatraùon jugée suffisante-con
tre une résolution de la Diète germanique, qui pouvait n’être 
qu’un projet,, qu’un essai. Aujourd’hui que les événemens ont 
marché', une démonstration ne saffil-plu» , c’est au milieu du 
Ürtiat-'ti vr-lcl rjue le* troupe* hdges.devraient être déjà pla
cées, pour-rép 1 

" qu'.
à Luxembourg. L'adminufraimn grand ducale, protégée par 

les bayoBiieltes de U garnison fédérais , envoie des,arpenteur* 
dan* le Grünenwald , pour procéder au mesurage de* coupes, 
ies patrouille» prussienues parcourent le bois afin de recoil- 

11, ître le» obstacles et de-le* écarter ; l'exploitation aura lieu 
incessamment, ajoute-t-on. Il n'y a pas de fait, disait un mi
nistre b- ige à la chambre, je, 11 décembre ; hé bien ! en voici 
et.de fort significatifs , ils suivent de près la lettre dii gouver
neur militaire de Luxembourg. Ce sont, depuis 185q, L's pre
miers actes d'administration du roi grand-duc sur un terri
toire que ! 'insurrection la plu* légitime avait enlevé à son 
autorité; eLcela se passerait, MM. d'Hmrt, Nothomb et Will» 
mar étant ministres, trois Luxembourgeois !!! G est impoi- 
sible.

— Parmi les bruits qui de Luxembourg ont circulé à Ar- 
lou , nous mentionnons les suivaus sans prétendre les garan
tir : La garnison de la forteresse serait bientôt augmentée de 
plusieurs regimens et te 37111e. serait désigné pour aller bi
vouaquer dan* le Grünenwald , à la moindre annonce d'une 
opposition armée de là part des Belges.

Ou rapporte que M. le prince de Hesse Hombourg aurait 
consenti a suspendre l'exploitation jusqu’à ce qu'il eût reçu dfl 
nouvelles instructions de francfort.

_ Voici les bruit* qui out circulé hier soir au théâtre
d’Arlon. Ou disait que la réponse de la diète de Francfort 
li,’était pas favorable aux prétentions de la Belgique et que 
notre gouvernement allait enfui prendre les mesures conve
nables pour faire respecter ses droits par la force. Ou ajoutait 
que des régimeiis français étaient concentres dans le de- 

rte mént delà Moselle,* prêts à franchir la frontière, si laoa
besoin

— Une personne venant de Bruxelles, a fait à Arlon 1 ins
ure suivante. Est ce sérieusement où à plaisir? nous lientoi

savons rien.
« 1

dés d épêches .portant qu 
Grünenwald pour une forêt
du i-ciî grand duc, ce qui........ ......  - 00 , . -,
l'ordre d’appuyer par la force l’exploitation que désirait 

faire l’administration grand duo.de de Luxembourg. •
de démentir la nouvelle 

de Luxembourg de ,a

lieu.

i. y a quelques jours, un courrier venait darriver avec 
épêehès portant que la diète de Francfort avait pris le 

appartenant au domaine prive
lil seul avait engagea à donner

eu t nre I auininisuauon g
Le Conservateur prend la peine 

nous avons donnée' de la sortie
maréchaussée hollandaise H.d'une tournée quelle aurait f'“1® 
dans le G ’ ü omwald. Ce fait serait donc bien grave. ^ a,s * 
soi va ni le sout-ils moins? L augmentation de la g1**11 
Luxembourg, les patrouilles prussiennes da 113 (es coupes eu 
litige "t surtout l’envoi sur les lieux4« M. Serrais , a*|ieù e“ 
géimiêire. pour Pàdmirvistratiou grand ducale » ctldlâe
prvcédi'i- aü mesurage <|us coupes ? ’

Ces faits l'a , 011 ne les démentira pas, et la bonne rais *
c'rsA'hiiè 1 im n’est .plus vrai. ' ‘' dre , dit-oji,4e £ùit-!— Tim.iaid que le,3ome. régiment a ori



POLITIQUE.

ce qui 
araisoti de

tpr Trêves pourse rendre à Luxembourg ,un autre régiment 
serail eu route pour Trêves afin de remplacer le vide que 
laisse dan» la garnison de celte Tille le départ du 3ome. ré- 
gi nient.

__Malgré la jactance qu’affectent certaines gens à Luxem»
bourg , on ne paraît pas inquiet dans la province sur I issue 
du débat on n’exploitera pas , voilà ce que tout le monde 
se dit ; comment cela se fera t il? on n’en sait rien. En atten- 
4ant, 'les affaires ordinaires vont leur train , comme si de 
rien n’était , mais on se remet de plus belle à délester le gou
vernement hollandais, et davantage encore ceux qui s’en tont 
les soutiens. '

Voici maintenant ce que nous trouvous dans L hcho au
Luxembourg-. .

I) après des renseignemens qui nous parviennent, 1 admi
nistration de Luxembourg serait sur le point de commencer 
l’exploitation du Giün’ënVfald. On serait occupé actuellement 
à l'arpentage de la foret, des percées y auraient déjà été faites 
pour faciliter cette opération. Des gendarmes grand ducaux, 
prêt' nd-ou , accompagnent I employé chargé <1 y procéder, 
afin de le protéger contre les gardes forestiers belges.

Des personnes qui peuvent être bien informées de 
se passe , nous assurent de nouveau que la ga - 
Luxembourg doit avoir le bois provenant de I’. xploiiation. 
Ce qui nousa fait croire à lexistence. de .ce fait, cest que 
l'adjudication pour la fourniture du bois nécessaire à U con
sommation de la forteresse-, quoique faite depuis assez long
temps, ii'a pas encore été approuvée par l’autorité compé-

Qn voit par ce qui précède que l’exploitation du Grünen- 
-W'ild est pits qu’une menace et quelle est déjà un fait pour 
employer le langage de nos ministres. .

Le même journal , après avoir rapporte un petit article de 
1 Indépendant où l’on dit qu’aucune voie de -fait ne serait 
commise dans le Grünenwald, et que les ordres donnés à ce 
sujet aéraient révoque», s’exprime ainsi :

Nous ne demanderions pas mieux que de voir se realiïer 
la prédiction de {'Indépendant, car nous somme» loin de 
■désirer fa violation de notre territoire, «roil par la confédé
ration germanique, soit par 1a garnison de Luxembourg, 
puisque comme Luxembourgeois , nous poumons bien eu e 
le» victimes des conséquences de cet attentat. Mais nous avons 
lieu de croire que l’indépendant n'a aucun motif puur avoir 
confiance dan* la révocation des ordres donnés a fa garnison 
de Luxembourg pour appuyer 1 exécution des projets du gou-
verueuient grand ducal. t

Si ce journal avait confiance , fl s’exprimerait dime ma
nière un peu moins vague qu il ne le lad dans l’article que 
nous reproduisons , et n’emploierait surtout pas un langage 
nui se concilie si bien avec nos prévisions, * savoir que les 
ordres de la confédération pourraient bien n’etre révoques 
qu’après que te Grünenwald sera rasé.

Voici un fait qui , s’il est vrai, serai 
aux drôils de souveraineté de 1a Belgique sur notre terri
toire. On nous assure que le gouvernement prussien a fait 
défense à notre gouvernement de construire la roste d Et 
tdbruck à la Moselle. Le motif de cette défense serait 
tiré de. ce que par cette voie il serait possible a une armee 

I- Luxembourg pour arriver * ireves, sans

serait une nouvelle atteinte

___ ____ Luxembourg pour
oir besoin de passer près de Luxembourg.
On peut croire qu’il esfridicnie .de 1a part 

.prendre de pareilles précaution» pour garantir son tçrnu 
Maison sait que la Prusse ne néglige pas des precaut

de traverser
sv

peut
d’un étal de 

territoire 
ions

oui rieurent paraître ridicules à d’autres. Nous pouvons meure 
citer un fait analogue à celui que nous raj poitons et qui le
rend très vraisemblable.

La route de Trêves à Metz pai Sieve,k est très importante. 
tfe’an,I« o<„.vernemeiit ne voulait , pendant ties long

4cm p

THEATRE.
La representation au bénéfice des indigens, donnée hier par des ama. 

teurs de cette ville, auxquels »’étaient joints quelques artistes de notre 
troupe dramatique, avait attire fort peu de monde. La manière dont 
chacun d’eux s’est acquitté de la tâche qu’il s’était imposée » a droit 
certes à quelqu’indulgence , en présence de la bonne intention dont il 
était animé. Dans cette disposition d’esprit, nous nous bornerons a cong 
tater cet acte de philantropie, et nous exprimerons le regret d’avoir a 
signaler le refus fait par une grande partie de musiciens de notre orchestre 
de s j associer.

On nous assure que dans le but de grossir encore le denier du pauvre » 
les amateurs qui avaient conçu la généreuse idée de cette représentation 
se sont présentés chez ces artistes, pour les inviter à former gratuitement 
l’orchestre pendant celte soirée; la tâche n’était pas bî^n rude, la repré
sentation ne se composait que de vaudevilles; il s’agissait seulement de 
remplir le vide des entr’actes par [quelques morceaux de musique ; eh 
bien! le croirait-on, ces messieurs, qui , dans certaines circonstances» 
donnent eux-mêmes des concerts et font des appels à la | générosité 
publique, ont refusé net toute participation à l’œuvre philantropique 
qui leur était proposée. Mais hâtons nous de le dire, ce procédé dar. 
listes au cœur sec, ne doit pas être attribué à l’orchestre tout entier ; i i 
s'y trouve aussi des hommes généreux pour qui un acte de bienfaisance 
est toujours une bonne fortune; à eux notre estime et notre bien' 
veiilauce.

M. hoger , notre ex-bariton , vient de débuter sur le théâtre 
d’Anvers par le rôle de Figai’o* Il a reçu , dit le Journal de celle l üle t 
den appluu ûssemens exagérés après son air _d entree. On obtient ’ 
ajoute-t il, assez généralement un succes populaire avec une voix forte 
et retentissante ; mais les amateurs délicats sont plus difficiles. Nous le 
userons mieux vendredi , dans le Nouveau Seigneur.

* Un vaudeville en 1 actes , de ML Jouhaud , intitulé : Petit Pierre, 
vient de réussir à Paris ; cette pièce n’est autre que le Gamin de 
Bruxelles.

* Le tribunal de commerce d’Anvers s'est occupé d’une affaire re* 
lative au théâtre. M. Prud'homme , voulant mettre en scène l’opéra de 
la Juive , denx chanteuses , MM mes. Duchampy et Vadé. réclament le 
rôle de Rachel et le tribunal est appelé à décider la question. Le pro- 
nonce du jugement ne sera connu que dans quelques jours.

l'opéra en chine. —Une troupe de chanteurs italiens , revenant 
de i’Amérique du sud en Europe par les Indes Orientales, s’est arrêtée 
six mois à Macao, où les Chinois ont , pour la première fois , entendu 
un opéra italien. La foule était considérable. Les Chinois étaient surtout 
étonnés de voir des femmes sur la scène , puisque dans 1 empire cè
les le , comme autrefois en Espagne, tous les rôles de femmes sou1 
joués par des jeunes geus. Cette troupe a joué les pieces de Rossini au 
Cap Le Bonne-Espérance. Ces pièces sont les premières qui , à l’excep 
lion peut-être de Misanthropie et Repentir de Kotzebue , aient fait le 
tour du monde.

*** Le nouvel opéra de Spontini, Agnes de Hohenstaufen, a été 
représenté le 6 de ce mois à Berlin et a obtenu le succès le plus 
éclatant. La musique en est sévère, savante et grandiose. Le» chœurs 
surtout ont fait un grand effet. Si le compositeur , comme on le dit , a 
passé sept années de sa vie à composer cette partition , il peut, en 
revanche , se vanter devoir fait une œuvre impérissable.

L'Opéra promet pour la fin de janvier Cosme de Mèdicis , ou la 
P este de F lorencé.

On parie d’un opéra comique en un acte, dont la musique aurait 
été confiée à M. Adrien Boïehlieu , fil» du célèbre auteur de tant de par
titions heureuses. On ajoute que ce ne sera là qu’un ballon d’essai pour 
le jeune compositeur , qui aspire à marcher sur les traces de eon 
père,Il écrira ensuite la partition d'un poème en trois acte» , dû à la col* 
laboration de de ux faiseur» d’opéras comiques par excellence, MM. Scribe 
et Planard. 1

On presse vivement les études du Fidèle Berger, nouvel ouvrage 
en trois actes de M. Adam.

LIBRAIRIE DE J DESOER, A LIEGE- 
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Les tarifs cle réduction pour les monnaies, les poidi et tes 
mesures ont été changés i ils sont imprimés dans le sens 
ordinaire du volume : il n’est donc plus nécessaire de regar 
der l’almanach en travers pour opérer une reduction.

Plusieurs tarifs nouveaux ont été ajoutés ; ils comprennent ;
l° Les thalers coorans de Prusse réduits en francs:
2“ les livres sterling réduites en francs , au cours de a5 fr*. 

a5 c. et 25 frs. 3o c. , a5 frs. 4« c., etc. , jusquA 26 frs. ;
3* Les hectares réduits en boniers de Sl-Lambert, depui« 

un bonier jusqu’à cent ( dans les éditions antérieures , I al
manach 11e contenait que le tarif des centiares et des ares) ;

4° La réduction du pot de Liège en litres , et des litres en 
pots de Liège. (Ce tarif ne se trouve dans aneno autre recueil).

Les matières qui composent ordinairement cet annuaire 
ont été corrige'e» et ame'liore'es. Le tarif des taxes munici
pales de Liège est tel qu’il a été mis en vigueur le 1er. dé
cembre L837. L'article Postes, celui sur l’Université et 
l’Ecole des arts el manufactures et des mine» , ainsi que la 
notice sur les collections de l’université , etc., etc. , ont ela 
«oigneoseuient revus. De nouveaux article» ont été ajouté».

Cet 2Untanad) wrtb : ‘
A LIÈGE, chez l’éditeur, J. DESOER, imprimeur libraire; 
A VERVIERS, chez MM. Coumont, V* Renard, Nautet 

Angenot et Remacle , libraires :
A HUY, chez Mlle. Jos. Godin, cbez MM. Knops , relieur ; 

etDelhaise, imprimeur;
A AUBÈL, chez M. Mathia», libraire;
A SPA , chez MM. Maréchal et Doinmartin, libraires;
A STAVELOT , chez M. Talbot ;
A NAMUR, chez M. Gérard , libraire;
A MAESTRICHT, chez M, Bury-Lefebre, libraire;
A RUREMONDE, cbez M. Romen, libraire.

rendant fini pai - - . .
■les ruiss aux et rivières que 1a roule traverse, de» ponts qui 
peuvent être démolis à 1 instant

_ par arrêté royal du i8 décembre 1837 , un brevet de 
perfectionnement de dix années est accordé au sieur Henri 
Dnmbre! , négociant, domicilié à Chênée (province de Liège), 
-pour un perfectionnement dans la fabrication des rubans de 
canon de fusil de luxe.

— Le conseil de fabrique de l’église de Ste. Waiburge , h 
Liée- est autorisé a accepter le legs fait à cette église par feu 
le sieur de Doiinéa de Grand Aaz (A.-J.), et consistant en un 
capital de dix mille francs, à la charge d’en employer les 
intérêts annuels , à concurrence des 7 dixièmes, en distri
butions d’aumônes, et de pourvoir «ur les 3 autres dixièmes 
à la célébration de 10 messes basses par an.

— Le roi de Prusse vieut d'ordonner qu'aucun officier ne 
pourra être employé comme aide camp s’il ne sait parfais 
lemeut bien fa langue française. Le gouvernement va nom
mer auprès de chaque régimrnl des aumôniers catholiques-

__ Ou mande de Co ultra y, 19 décembre : ^
Le nommé Snelfaeit, buraliste au Mont de piété, a est 

jeté Sous la roue d’une voiture sur la route de Courtray à 
Wevèlaht ni , hier soir vers le» 5 heures. On a trouve sur 
Jui une lettre où il dedans qu il était coupable d injustice 
envers le bureau de bienfaisance et qu il y a encore un autre 
coupable. Le malheureux recommande sa femme et ses enfans. 

fl parait que la direction du Mont de piété est en deficit
de 110,000 fr.

Une arrestation vient d’avoir lieu.
— On écrit du Caire (Egypte), 15 novembre :
« Les troupes égyptiennes ont été complètement battues 

par les Wahabis , une parlie a pris la fuile vers la Mecque ; 
Ibrahim-Pacha , petit fils de M hemed et général en chef a 
disparu ou ne sait ce qu'il est devenu , on présuo. cej.en 
pendant qu'il se trouve à fa Mecque avec quelques de. 
bris de soi, armée dont une autre partie s’est , dit-ou,
rétirée sur Yembô, Une grande consternation regne a Mokka.

VILLE DE LIEGE.
LOGEMENS MILITAIRES. — Avis.

L’administration communale donne avis aux habitans que la chose 
concerne que , d’après l’ordre de marche adopté par l’autorité militaire 
supérieure , les trois bataillons du 7« régiment d’infanterie de ligne 
arrivés hier ne doivent se rendre à leur destination que samedi ; de teile 
»orte que les billets de logemens, quoique délivrés pour une nuit, 
devront être considérés comme valable pour deux nuits. L indemnité 
»era payée en conséquence.

A l’hôtel de ville ,1e 22 décembre < 837.

ANNONCES.
BON VIN du pays , à 17 c. la bouteille : première cuvée k 

25 cents, Hors-Chateau , n. 459. Derrière la fontaine St. 
Jean, à la Grosse Bouteille. »333

UN DOMESTIQUE muni de bon» certificats, sachant pan
ser et conduire les chevaux, peut se présenter place St. 
Piere, n. 872. 2346

ETAT CIVIL DE LIEGE, »«20 »écemirï.
Naissances : 4 garçons , 5 Tilles.
Décès , t garçon; 3 tilles, 3 hommes, savoir: G. Darimont, âgé de 

86 ans, bouilleur, rue Ste. Waiburge, veuf de M. Ubotte. — J- F- 
Bury à°é de 75 ans, rentier, rue Pied du Pont des Arches, veuf 
d’Anne Louise Elias. — T. Bertrand , âgé de 41 an», menuisier, rue St.- 
Gilles, époux de M. J. Leilent.

Du 21. — Naissances : 3 garçons, t fille.
Maiiages U , «avoir : Entre J L. Simonis, vannier, sur Avroy ,ct 

îd A Dioumart, marchande, même rue. — J. J. I). Colsoul, maieclial 
ferrant rue Hors Château, et M. F. Breckman, sans profession, même 
rue. —N. Leers , employé à Beriieau, et J C. Letihon , négociante. sous 
la Petite Tour.— J. F. S Donnay , marchand, faubourg Ste. Margue
rite, et H. J. Toby, san» profession , faubourg St. Gilles — P. J.T. Dal- 
lemagne ;houiUeur, faubourg Ste. Waiburge , et M. C. Dumoulin , jour
nalière ; au Thier à Liège. — L. Libert, houilleur, rue St. Nicolas en 
Giain , et ML J . Franquinet, journalière, même rue. — W. David, houil
leur, à St. Nicolas, et C. Delude, journalière , faubourg St. Gilles.^ —
D, H. Deûandre , menuisier , s Herstal, et M. A. Thonon , journalière, •
faubourg d’Amercœur. — Ph. Vosgien ,1'u'tbier, rue des Mineur», et M. 
C. Parent, couiurière, même rue. — J. M E. Bya, lieutenant au I9me. 
de réserve , iue Hccheporte , et 3. H E. Prost, sans profession, rue de la 
Régence. _ J. F. Devigne , sans pi ofession , aux Remparts, veuf de M.
E. J. Lhoest, et A C. Halleux, sans profession , pont St. Julien.

Décès : 1 garçon , 1 fille , t homme, savoir : L. Detombay , âgé de 55
ans, journalier , rue Troidmont, époux de M, 0. Bovy,

c——---------------------------------- ' ■■ ■ — —. ■— ' ———— ....... sei

THEATRE ROYAL DE LIEGE-
Vendredi 22 ; 11 me. représentation du 4me. mois d’abonnement, les 

deux premiers actes de L’ITALIENNE A ALGER , opéra bouffon , musi
que de Ro-sii.i - Les DEUX MANIERFS , vaudeville en deux actes. — 
MOIROUD et Cie. , vaudeville en un acte.

M J Blaes, première clarinette du grand théâtre royal de Bruxelles 
exécutera une fantaisie sp,r des motifs de Belliai , arrangé par M, Smit* 

On commencera * 5 tpî heure«,

A LOUER, POUR ÊTRE OCCUPÉE IMMÉDIATEMENT .
Wül 9DM2 MMiDl

Arec une distillerie el ses ustensiles en activité le tout Tf »** 
tauré à neuf »ituée rue porte aux oies , n° 553.

S’adressera M* DUSART, notaire en la dite ville. x33a

RÉPARATION
A L’ÉCOLE DE SAIVE.

LE MARDI 26 DÉCEMBRE 1837, à une heure aprè* midig
An domicile de la dame veuve HENVAUX cabaretière a 

SAIVE , canton de Fleron, LE COLLEGE DES BOURG
MESTRE ET ÉCHEFLNS DE LA COMMUNE DE 
SAIVE,

RENDRONT AU RABAIS 
QUANTITÉ DE TRAVAUX A FAIRE

A L’ÉCOLE ET ATI LOGEMENT DE L’INSTITUTEUR DUDIT UEO ,

Consistant à faire une cave ,-former un cabinet, blanchir 
l’école et plusieurs autres pièce», etc. etc. dont les devis et 
condition* sont a voir à 1a Mairie. . 3290

i fr. a5 c**. itiiaiHUi relié, 1 ?5

USUEL ET PORTATIF 

DE LA LANGUE FRANÇAISE ,

CONTENANT d’APRÈS l’ACADÉMIE

La définition et l’ortograplie de 3oo,ooo mots, les prm 
cipes et les difficultés du langage ; publié par la Sociél 
Nationale, à Paris. Se TROUVE AU BUREAU do P OLITIQJOS.



- LE POMÏTOÜE
LE JEUDI 28 DÉCEMBRE 1837, neuf heures du matin,

Les lie'ritiers de M. Jacques Joseph MARCHIN , ancien avoné, 
FERONT VENDRE AUX ENCHÈRES , en l’étude à Liège 
du notaire KEWENNE, et par son ministère :

U°. UHi
SISE RUE NEUVE , N° 434 i occupée par jean forir.
2° UNE MAISON , sise rue des Rivets , n° • occupée 

par Jean Joseph Bonnivert.

„»s ILES lliraâ
3° 3a-.francs 75 centimes, due par Jean Disler, menuisier, 

au faubourg Hocheporte..
4° 43 franc« 76 ceotibi-s, due par Gilles Cruhay , arinu- 

jier , sur la Fon-ah.e.
5° l3 francs 67 çeiitimes, due par Jean Louis Libert, rue 

Hors-Château.
6° 10 fianes 63 centimes , due par Léonard Guillaume, 

rue Entre-deux-Poùls, Outre-Meuse.
7* 14 francs 58 centimes, due par Pierre Joseph Louis du 

Halleux , commune de Nandrin.
8° l3 francs 02 centimes , due par Simon Brack de SHns.
90 7 francs 29 centimes, due par Barthéleuji Joseph Ma

réchal , de Plain vaux,
10“ 4 francs 86 centimes, due par Jean Lnnhert Dispa , 

de Grandzée et autres.
il° 4 setters d’épeautre , due par la veuve Jean Joseph 

Degolte, de Plainevaux.
Le cahier des charge« et les titres sont déposés en l'élude 

dudit notaire , rue St-Hubert, n. 5gt , où on peut prendre 
connaissance. 2270

Immeubles à Vendre

P AB EXPROPRIATION FORCES.
1er. Lot. Une maison , appendices et dépendances , située 

en lieu dit Basse Fraipont, portée au cadaitre sous 1« n. 1 10 
de la section C, et contenant en superficie , environ seize 
centiares ; elle est occupée par la veuve Toussaint Ancien , 
née Lambertine Dubois , et ses enfans , partie saisie.

2e. Lot. Une maison , appendices et dépendances , située 
en lieu dit Basse Fraipont., portée au cadastre sous, le n. 113 
de la section G , et contenant en superficie environ trente 
deux centiares pelle est occupée par Antoine Godinas, caba
retier.

3e. Lot. Un jardin, situé en lieadit Heid de Boqaenande, con
tenant environ quatre ares, l3 centiares , portée au cadastre 
sous le n. 171 de la section G, et exploité par la dite veuve 
Toussaint Ancion, née Dubois, partie saisie.

4e. Lot. Une maison, appendices et dépendances, située 
en lien dit Basse Fraipont , portée au cadastre sous le n. 
114- de Ia section C, et contenant en superficie environ 
soixante six centiares, elle est occupée par J an Thomas 
Levêque, partie saisie, et Jean Nicolas Kairis, voiturier.

5e. Lot. Une maison, avec fournil, appendices et dé
pendances, sitaée en lieu dit Basse Fraipont, portée au cadas
tre sous le n. 115 de la section G , et contenant en superficie 
environ trente trois centiares , elle est occupée par Anne 
Joseph Pire , épouse de Barthélémy Noirfaiise ; ménagère.

6e. Lot. Un jardin situé en beu dit Heid de Rocqueqaude, 
contenant environ quatre ares, treize centiares, porté au 
cadastre sous le n. 170 de la section G, et exploité par ledit 
Jean Nicolas Kairis, voiturier.

Et 7e. Lot. Une pâture, située en lieu dit Petite Falise, 
contenant environ deux ares, trots centiares, portée au ca 
dastre sous le n. 174 de la section G , et exploitée Par ledit 
Jean Nicolas Kairis, vo turier.

Une pâture, située en lieu dit Petite Falise, contenant 
environ cinq ares, cinquante centiares, portée au cadastre 
sous le 11.175 de bisection C, et exploitée par ledit Jean 
Nicolas Kairis , voiturier.

Une pièce de terre, située en lieu dit Petite Falise, con
tenant environ quatre ares, i4 centiares, portée.iu cadastre 
sous le n. 176 de là section C, et exploitée par ledit Jean 
Nicolas Kairis, voiturier.

Une pièce de terre, située en lieu dit Petite Falise, con
tenant environ trois ares, 16 centiares; portée an cadastre 
sous le n. 177 de la section G„ et exploitée par ledit Jean 
Nicolas K dns, voiturier.

Une’pâture située o lieu dit Petite Falise, contenant en
viron deux ares , 8q continues , portée au cadastre sous le 
» t8o de la section G, et exploitée par ledit Jean Nieolas 
K 1 ii is , voiturier.

Une pièce de terre , située en lieu dit Fond de Havegnée , 
contenant environ six ares 88 centiares , portée au cadastre 
sous le n° 274 de la section G , et exploitée par ledit Jean 
Nicolas Kairis, voiturier.

Une pièce de terre, située en lieu dit Fond de Havegnée , 
contenant environ quatorze ares 92 centiares , portée au ca
dastre sous le n° 276 de la section C , et exploitée par ledit 
Ji au Nicolas Ka> iis, voiturier.

Tous les immeubles ci dessus désignés sont silués en la 
commune de Fraipont, canton de Louvegné , arrondissement 
judiciaire de Liège.

La saisie en a été faite par procès-verbal de I huissier 
Englebei t, en date du elix huit septembre 1800 trente sept , 
enregistré à Liège, le vingt deux du même mois , savoir de 
omis désignés sou-,.les trois premiers lo s , sur Lambertine 
Dubois, ménagère, veuve de Toussaint Ancion, en qualité 
de tutrice de ses enfans mineurs, et de ceux compris -ous les 
quatre autres lots, sur Jean Thomas Levêque, forgeron du 
canons, demeurant tous en la commune de Fraipont.

A la requête des marguilliers-administrateurs de la fabri
que de l’église succursale de Fraipont, poursuite et diligence 
de Léonard Joseph Ziune, trésorier de ladite fabrique , de, 
incur,sot en la commune de Fraipont.

Deux copies entières dudit procès verbal ont été , avant 
l’enregistrement, laissées à Messieurs Jacques Heuse, hour 
gmestre de la commune de Fraipont, et Ignace Joseph Albert 
Spincux , greffier de la justice de paix du canton de L >u 
vegué.

Cette saisie a été transcrite au bureau de la conservation 
des hypothèques établi à Liège , le vingt sept septembre 1800 
trente sept, et au greffe du tribunal civil de première ins
tance séant en la même ville , le trente du même mois.

La première publication du cahier des charges, pOnr par
venir à la vente des immeubles susdits , aura lien à l'audience 
des criées du tribunal civil 'de première instance séant à 
Liège , le vingt novembre mil huit ceut trente sept, dix heu
res du matin.

M" Gérard Renier Bertrand, avoué au prédit tribunal , 
demeurant à Liège, rue St Séverin , n° 53, y patenté le i3 
mars 1837, article 177 , occupe pour les saisissans.

(Signé) BERTRAND, avoué.
Lq soussigné commis-greffier du tribunal civil de première 

instance séant b Liège , certifie que , conformément à l’article 
682 du code de procédure civile, pareil extrait a été aujour
d'hui inséré au tableau à ce destiné,

Liège, le deux octobre mil huit cent trente-sept.
(Signé) RENaRDY, commis-greffier.

Enregistré à Liège, le trois octobre 1800 trente-sept; folio 
25 , case tre., reçu pour enregistrement 3 frs. 4» centimes, 
pour rédaction un franc 33 cent., pour additionnels un franc 
23 cent ; total cinq francs 96 cent.

Le receveur (Signé) DE HARLEZ.
Les trois publications du cahier des charges, voulues par la 

loi, ayant été faites, l'adjudication préparatoire est fixée et 
aura lieu à l'audience des criées dudit tribunal, le neuf jan
vier 1800 trente, huit, dix heures du matin , sur les mises à 
prix suivantes, savoir : pour le premier lot, cent cinquante 
francs ; pour le deuxième lot. ; cent francs; pour le troisième 
lot , vingt cinq francs; pour le quatrième lot , cent cinquante 
francs; pour le cinquième lot, cinquante francs; pour le 
sixième lot, vingt-cinq francs; et pour le septième lot , ein 
quante francs. BERTRAND, avoué.

8 Actions 120 fis. 
dont I verte gagnant forcément.

I Action 20 frs. l5 Actions 200 frs. 
dont 2 vertes gagnant forcément.

AVEC AUTORISATION DE S. M. L’EMPEREUR D’AUTRICHE ,

VENTE IRRÉVOCABLE PAR ACTIONS
DE LA

©nntôe Seigneurie et Cljâteau î»e tiJeimuarteljoff
ia ©a tmaai niais aa »

Taxées juridiquement, suivant acte déposé auprès de la chambre auliqne impériale et royale , à UN MILLION o4o 3oo
FLORINS 25 r., valeur de Vienne, ’

Cette vente contient en outre 25,326 gains accessoires, de florins 100,000 , . 60,000 , 3o,ooo , 20,000, i5ooo 3 de 
10,000, 6,000 , 2 de 5,ooo , 4.000, 3,ooo, 2,000 , etc. , etc., s’élevant à UN DEMI-MILLION 4,t5o FLORINS'V. D. Y, 
parmi lesquels

ONZE PRIX DARGF.NTERIE superbe, confectionnée par les plus ce'lèhres artisans , dans le goût le plus moderne savoir ; 
nn brillant service de table de la valeur de florins 3o,ooo ; un très beau service de café et thé, avec une toilette pour dames 
de la valeur de florins g,coo , etc., etc.

PRIX D’CNE ACTION ORIGINALE. 20 FRANCS-
L acheteur de six actions en reçoit deux gratis dont 1 verte , gagnant forcément ; et en prenant dix actions pour 200 frs. 

on obtient 5 gratis dont 2 vertes. Le moindre gain affecté à une de ces actions verlesest 5 florins, mais elles jouissent <ie 
l’avantage particulier de participer à un tirage spécial de primes de florins 100,000, 3o,ooo , 20,000, plusieurs de dix 
mille , etc. , etc. r

Le tirage aura lien irrévocablement le 5 janvier 1838 , à Vhrnne, sous la garantie du gouvernement.__En s'adressant à là
maison soussignée, qui est principalement chargée de cette entreprise, on reçoit les actions, le prospectus francais , de 
même 90 * 80n temps Je bulletin officiel de tous les numéros gagnants ; franc de ports.

J. N; TRIER et Cie.,
■Bankiers et receveurs généraux à Francfort S. M. 173e

Ecrire sans affranchir.-

AVIS AUX MÉDECINS.
SIRQPtPATEiNAFEi ARABIE

Pcctoreaux fortifiant et anti phlogistiques , autorisé par 
br-vei du Roi, un rapport de la faculté de Paris , et 54 cer
tificats des premiers médecins accordés à de Langrenier 
pour guérir les rhumes, catarrhes, asthmes, toux, coqueluche 
enrouement, palpitations , * t les maladies de poitrine les plus 
opiniâtres ; 1 fr. 25 o la b î e , 2 fr. -a bouteille. Dépôt dans 
les pharmacies de MM. Etienne, à Vervier»; Van West 
Ulens , à St. Trond, où l’on trouve le RACAHOUT des ARA
BES, aliment des personnes faibles , nerveuses , affectées de 
maladies de l'estomac et des intestins , Ferdinand Froidbise 
ru.- Pont d’Ile , à l’Arbre tl'Or , n° 831 , à Lieg-, 4690

BOUKSES»

PARIS, LF. 20 DÉCEMBRE.
Cinq pour rent,
T t ois pour cent , 
Act de I t B de Fr 
Napl. Cert. Falc. 
Esj». Ardoin I 831

107 93 
79 05

» b n» n »
97 90
2 i r j»

F.sp. D. diff. *. int. 
• Dt. pas. s int. 

Bdgiq. Empr. (832 
Banque de Belg. .

»
* *1* 

<03 <i8 
(545 .»

3® , consolidés . .
Bel. ■ m. 1832 C. D. 
lioli Dette active. 
Portugais, 5 p. c. . 

Id. 3 p. c. .

LONDRES, LE 19 DÉCEMBRE.
93 3;4 

lut 5;8
Ó4 op> 
30 n jo 
'9 "18

Espagne. Cortès. .
Différées................
Passives. , . . . .
Bussie..................
Brésil. Einp. (835.

20 1,8 
7 1,2 
i t ,2

80 'I*
AMSTERDAM, le 20 décembre.

floll. Dette active.
Dito 2 f,2............
Dillcrée..................
Billet de change. 
Syndic, d’amort. .

. 3 1(2. .
Soc. de comm. F.-B 

• nouvelle.
Russie , 11. et C'. 5 

» 1829 ,5

101 5(8 
53 5|i6

s »[n*
22 tqte 
93 13|I6
» » « I»

172 1(2
>l »(»

toi 3(4 
<04 7(8

Inscr. au gr. livre. 
Certiü. à Ainst. , 
Pologne. I300f. 
Lots de Hit. 50 f. 
Espagne. E. Ard.
Dito grd..............
licite différ. anc.

» passive. 
Autriche. Métal. 5.

lis vp. b s. Det. activ.
» Det. diHér. 

Einp de 48 mill. . 
Holl. Dette active. 
Rente remboursai). 
Autriche. Méta11 i. 
Lots de fl. tOO. . 

» de fl. 250. . 
• de fl. 500. . 

P0100. Lots fl. 300.
• fl. 500. 

SR r si L. E. à L 1834 
««tag. Emp. ( 834. 

D. dif. <834. 
Dit. p. 183J. 
Dette dilf. .

ANVERS, 
402 t [2 
48 »1»

101 5(3
»» » J»
97 l|2 

105 114

LE 2 1 DÉCEMBRE.
P ItsPLKS. Cert. Falc. 
A KTAT-R0. t,l)V.I832.

à An. 1834.

433
716

»p 
*1” 
'I“ t 17 »1»

(36 I(2 
80 <(2 
i9 7(8.
6 4,4

»(.

66 7|t6 
96 3(4

»•» »[.
* »• » I»

19 l3[(6 
<9 7(16
6 »(4
. »,.
» 0|*

10 ( D,*

92 » j* 
4 00 3,4 

98
A
P
P

changes.
Amst., c. |otirs. . 
Rottenl., Idem . 
Paris, Idem .

» 2 mois.
Lond. pr Este. c. j 

* 2 mois
Francfort, es. jts.

* 3 mois
Bruxelles et Gau

3,8 av. 

pair
5(8 om p.
4013
40
36 4116
35 5(8
<|8 op

résumé de la bourse d’anvers du 21 décembre 1337
°" »/“it peu d’affaires à la bourse de ce jour. L’Actif espagnol ouvert

(9 13,(6 et reste 19 3[4 argent au comptant.
Les primes offertes à toutes les échéances.
Act. de ta Banc, Corn d’Anvers ouv. <07 i [2 A 1,4 et reste <07 cours 

Belges <01 A. Bré-tliens KO et A. urs’
Coupons Ardoin, <3 1(2 ojo A. et 14 p. c. cours.

BRUXELLES,
FONDS BELGES ET ÉTRANGERS.

Dette activ. 2 4,2.
Emp. Rotsch., . .

» Fin cour, 
p 1836 , 4 "(0. 
p Fin cour.

E. de la ville <832 
Holl. Dette active 
Rente domaniale 
Adïricbe. détail 
Naples. Falconnet 
Espag. Dette act 

p Fin cour, 
p pr. t m. d. t. 
p différée < 830.
p . <835.
» dette passive. 

port. Jfona Maria 
Brésil 1824. •
Rome. 4 831. .

LE 21 DÉCEMBRE.

CHANGES. 
Amst, et. jours. 
Lord. et. jours. 
Paris, et. jours.

54 t|2 
lût 3(8
PO» »(•

93 5(8
p» p(p

»»» O [P
53 >|a
PO » j»

105 »(p 
93 »i* 
(9 3(4»» »I»
19 7(8
0 0 B [O 
0» 0 jfl 

» 0,0 
»0,0 

80 ( |4 
fOü 3,4

<(2 pi 
(2 08 3[4 
(,8 av.

ACTIONS INDUSTRIELLES,
ci. Gén. en £1. 
0 ém. de Par. 

Société, de Corn. 
Banque de Belg. 
S. Samb. et O. 
Haut Fourneaux 
Charbon. Flénu. 
Banque Foncière 
Ch. H. et W. . . 
Ch, Sclessin . . 
En tre p Industr. 
Ch. Lev. du FI.

807 »[» 
17(5 o|» 
<4« ( |2
(48 «i» 
(04 i\i 
00» 0|» 
(00 «[0 
(02 f[2
»0» 0 I O
0B n 0j0 
(26 3j4 
«00 0 |0

SUITE DES
S. d’Ougrée. . .1 
S SarsLonch. . 
Che de fer. . .1 
S. de Vennes. .1 
Bat. à V. Anv.l 
S. St. Léona. . J 
S. Chatelin. . .
S. Verreries. . 
Ecl, gaz. rés. .
S. Raffinerie. . 
Verr Charl. . 
Expi. l’Espér.
Des Brasseries. 
Librairie H . 
Typogr. W. . 
Fahr. Tapis. . 
Fabr. de fer. . 
Mutual, ind. .
C. de Bruges. . . 
H. F. Monc. . . 
Libr. Meline. .
S. act. réun. .
S. de Fieu. . . 
Ebénisterie.. . 
Librairie Sc. * 
Fab. Pianos. .

A\ H. F. Borin. „
k Hoyoux............

Fabr. de pap. . 
Lits de fer. . .
CHEMINS DE FER.

ACTIONS. 
( f 3 »I« 
f30 fj2

P
A

» 0 » 
00»

»00
0 0 0

*00 »[»
000 »j*

0 0 »{0
»» »[•

ni f,2
00 0 
f f 3

M»
»0 0 0|» 

I*0 JO

De Par. à St Ger 
* à V. r. d. 
» riv. g. 

De Mulh. à Th. 
Gambart. . . . . 
Luxembourg. . .

* a»
» *

«00 »{t»
0 0 » J» 

*00 »[» 
»» 0|0

*1* »[»
0 0 
00

0 0» »[*
»•» »[» 
»0» ï)|0 
00» »J0 

0» *>l» 
0 0 0 » [»

PLAGE D’ANVERS, le 2t décembre.
C-vfe. — Les transactions citées depuis hier se composent de tOO b: 

Batavia ord. à 29 c et t 50 balles St. Domingue marchand, à 27 1,2 c.
Coton,-On a appliqué directement 42 balles Mobile et traité 34 ba 

Surate à prix inconnus.
Aucun mouvement notable à signaler dans les autres articles.
Sucre brut. — Sans affaires à signaler. La vente dont nous f 

lions hiei s’est confirmée, mais au lieu de f. 20 <|2 le prix P 
est de f. 20.

MARCHÉ DE LIEGE du 2i décembre 1837.
Froment, l’hectolitre , (5 56
Seigle p 42 16

Imprimerie de J.-Bte. Nossen* , rue éu Pot-d’Or ,n° 622 , » Liège.


